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ARTICLE 12 

 

Supprimer l’alinéa 6 de cet article. 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE 

L’auteur de cet amendement entend maintenir la codification des frais d’établissement et 
de fonctionnement des comités locaux d’information et de suivi. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


